
Le CEA espère en une décision du Conseil d’Etat d’un moratoire de la chasse au Lagopède alpin 

Après la décision du 1er juin 2022 du Conseil d'État qui a imposé au ministre de la Transition 

écologique de mettre en œuvre un moratoire (suspension) de cinq ans sur la chasse au Grand Tétras 

dans les Pyrénées, nous avons bon espoir d'avoir dans quelques jours une décision semblable pour le 

Lagopède alpin au niveau national, pour les Pyrénées et les Alpes, suite à une requête conjointe du 

CEA, de la LPO et de One Voice.  Le Comité Écologique Ariégeois, qui a contesté la chasse au 

Lagopède alpin en Ariège depuis 2008 auprès du Tribunal administratif de Toulouse verrait, avec 

ses partenaires, cette décision comme un pas très important vers la protection de cette espèce. En 

attendant ce jugement, vous pouvez constater en pièce jointe avec quel acharnement et quelle 

persévérance notre association et d'autres également se sont opposées, contre l'administration 

(préfectures, Ministère) à la chasse aux galliformes de montagne pyrénéens (Grand Tétras, Lagopède 

alpin et Perdrix grise de montagne) depuis 18 ans car ces espèces sont toutes en déclin à des niveaux 

divers. Et ce dans une saga juridique absolument unique en France où trente et une décisions 

donnant raison aux associations de protection de la nature impliquent directement le CEA ! 

(surligné en jaune dans le document). Bien sûr, nous continuons notre action en 2026 et au-delà 

principalement en faveur de la Perdrix grise de Montagne désormais. 


